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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29 JUIN 2026 

Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue par le conseil de la Ville de 
Vaudreuil-Dorion le 29 juin 2026 à 17 h, au lieu ordinaire, conformément à la Loi sur les 
cités et villes. 
 
Présences : 

Les conseillères Jasmine Sharma, Nancy Dallaire, Sarah Champagne et Vanessa Leduc 
ainsi que les conseillers Luc Marsan, François Séguin, Alexandre Ménard-Levasseur et 
John McRae sous la présidence du maire Paul Dumoulin, formant quorum. 
 
Sont également présents : 

Le directeur général Olivier Van Neste et la greffière Zoë Lafrance agissant à titre de 
secrétaire de l’assemblée. 

26-06-0519 Adoption de l'ordre du jour 

Il est 
PROPOSÉ PAR la conseillère Jasmine Sharma  
APPUYÉ PAR la conseillère Vanessa Leduc 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents  

QUE l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil de la Ville du 29 juin 2026 soit 
et il est, par les présentes, adopté tel que rédigé. 
 

« ADOPTÉE » 

26-06-0520 Embauche / Cheffe de division – Revenus / Service des finances et de la 
trésorerie 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection datée du 23 juin 2026; 

Il est 
PROPOSÉ PAR la conseillère Jasmine Sharma 
APPUYÉ PAR la conseillère Sarah Champagne 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents  

QUE soit autorisée l’embauche de Mme Dominique Provencher St-Cyr au poste régulier 
de cheffe de division – Revenus au sein du Service des finances et de la trésorerie, et ce, 
à compter du 2 juillet 2026, au salaire prévu à l’annexe B (classe 11– échelon 3) de 
l’échelle salariale incluse à l'Entente sur les conditions de travail des employés-cadres en 
vigueur, le tout selon les conditions énoncées à ladite Entente; 

QUE Mme Provencher St-Cyr ait une période de probation de six mois à la suite de 
laquelle, sur recommandation favorable de son supérieur immédiat, elle pourra être 
confirmée dans son poste; 

QUE des souhaits de succès dans ses nouvelles fonctions soient adressés à 
Mme Provencher St-Cyr. 

« ADOPTÉE » 

26-06-0521 Période de questions 

Les personnes présentes ont l’occasion de se faire entendre par les membres du conseil. 

26-06-0522 Levée de la séance 

Il est 
PROPOSÉ PAR le conseiller François Séguin  
APPUYÉ PAR la conseillère Vanessa Leduc  
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents  
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QU’à 17 h 01 la séance soit levée. 

« ADOPTÉE » 
 
 
 
 

VILLE DE VAUDREUIL-DORION 
 
 
 
 

___________________________________ 
Paul Dumoulin, maire  

 
 
 
 

___________________________________ 
Zoë Lafrance, avocate, OMA 
Greffière 


